
Décider face aux risques hydrauliques et terrestres : stratégies 
d’adaptation et actions sans regrets 
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1. Habitations directement 
menacées lors des prochaines 
crues morphogènes

2. Habitations non directement 
menacées sans accès possible 
en cas de nouvelles crues 
morphogènes

3. Habitations menacées à plus 
long terme / possibilité de 
créer un nouvel accès





RÉACTIVITÉ

▪ Suivi en temps réel de l’évènement par le Bureau de Prévention des Risques

de la DDT43, en lien avec la mission RDI (Référent Départemental Inondation)

▪ Visite sur site le lendemain matin.

▪ Nécessité d’une étude.

ÉCOUTE
▪ Évaluation de l’urgence, de l’état psychique et des intentions des populations

concernées.

▪ Échanges avec la commune sur les solutions envisageables et les modalités de mise en

œuvre.

▪ Réunions Mairie – CEREMA - DDT – Particuliers / Rendez-vous sur mesure.

DISPONIBILITÉ
▪ Accompagnement de la commune sur les montages de dossiers.

▪ Suivi « serré » de l’avancement des procédures d’acquisition.

▪ Priorisation de ces dossiers en DDT / Préfecture  / DREAL.



• - Caractérisation de l’aléa et de la menace de péril grave imminent sur des vies humaines.

• - Analyse financière comparative : mesures de protections / acquisitions pour démolition.

Vérification des conditions d’éligibilité au FPRNM 

Le Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM), également appelé fonds 

Barnier, a été créé par la loi 95-101 du 2 février 1995 dans le but initial de financer les indemnités 

d'expropriation de biens exposés à un risque naturel majeur. 

Alimenté par un prélèvement de 12 % sur la prime « catastrophes naturelles » des contrats 

d'assurance habitation et automobile. 

Peut aujourd’hui être mobilisé sur 19 actions distinctes.

ttribution de subventions par le Préfet, suite à une instruction des dossiers par les DDT(M), en 

lien avec les D(R)EAL qui reçoivent les dotation budgétaires.



ACQUISITION SÉCURISATIONDÉMOLITIONCRUE

4 habitations concernées.

- Mobilisation de 1,4 M € sur FPRNM

- Phasage en 3 temps : acquisition, démolition et sécurisation

- Opération sur 2 ans minimum, potentiellement plus, notamment si 

expropriation (3 ans supl.)

4 familles, 4 attentes différentes :

D - volonté immédiate de déménager, en demande de rachat

V - regrets, mais adhèrent rapidement au projet de rachat

L - achat du bien la veille de l’évènement ! Désaccord initial sur prix de rachat, résolu. Accepte la situation

B - très proche d’une habitation non ciblée, sceptique sur le résultat de l’étude. Réfractaire, mais en évolution



• Analyse 

• Choix de la 

stratégie
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⚫ Gérer les propriétaires : incompréhension, déni, résignation, adhésion, et s’adapter à chaque cas.

⚫ Identifier les facteurs favorables : dimension de l’évènement et histoire du territoire, étayage de l’étude,

implication de l’État dans l’accompagnement de la commune (éventuellement des riverains) sur le volet

administratif et financier.

⚫ Améliorer l’acceptabilité de telles situations : rôle essentiel de la formation au risque (citoyens, élus), ret-ex à

grande échelle, communiquer sur ces mesures et anticiper (mise en récit territorial, PAPI), analyser les coûts et

valoriser l’accompagnement par l’État, favoriser la couverture médiatique de telles actions.

.

Contexte et prise de décision.

⚫ Stupéfaction, bien que la commune soit sensibilisée au risque, qu’elle bénéficie d’un

PPRi, d’équipements de protection, d’un PCS efficace.

⚫ Défaut de mémoire : premières acquisitions en France par FPRNM effectués en

Haute-Loire en 1996/1997.

⚫ Choix dicté par la responsabilité morale et juridique, l’absence d’alternative (ACB).

Préparation : identifier les blocages, les ressources, donner du sens.




